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Groupe Hospitalier Rance Emeraude
1 rue de la Marne 
35400 - SAINT-MALO



[bookmark: _Hlk108615633]Accord-cadre à bons de commandes mono-attributaire de fournitures



Appel d'offres ouvert

Location, maintenance et gestion des moyens d'impression du Groupe Hospitalier Rance Emeraude


RÈGLEMENT DE CONSULTATION 


Date limite de remise des offres :
Mardi 24 février 2026 à 17h00


	POINTS CLÉS DE LA PROCÉDURE
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	Accord-cadre à bons de commandes mono-attributaire de Fournitures

Objet : Location, maintenance et gestion des moyens d'impression du Groupe Hospitalier Rance Emeraude
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	Acheteur :
Groupe Hospitalier Rance Emeraude
1 rue de la Marne
35400 - SAINT-MALO
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	Accord-cadre passé en appel d'offres ouvert, en application des articles R2124-1, R2124-2 et R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique.
CCAG applicable à l'accord-cadre : CCAG Fournitures Courantes et Services.
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	L'accord-cadre n’est pas alloti.
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	Profil acheteur :
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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	Les renseignements complémentaires doivent être demandés au plus tard 7 jours calendaires avant la date limite fixée pour la réception des offres.
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	L’offre est valable 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.
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	Aucune négociation n’est prévue.
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	La consultation comporte une ou plusieurs variantes exigées.
Aucune variante autorisée n’est prévue.
Aucune variante facultative n’est prévue.
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	La consultation ne comporte pas de prestation supplémentaire éventuelle facultative.
La consultation ne comporte pas de prestation supplémentaire éventuelle obligatoire.
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	Code CPV principal de la consultation : 30121100-4 : Photocopieurs  
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[bookmark: _Toc129356552][bookmark: _Toc219977849]Dispositions générales
[bookmark: _Toc219977850]Objet de la consultation 
Objet des fournitures : Location, maintenance et gestion des moyens d'impression du Groupe Hospitalier Rance Emeraude.

La consultation englobe notamment les prestations suivantes pour l’ensemble du GHT : 
· livraison, installation, mouvements, paramétrage des matériels
· installation et maintien en condition opérationnelle des solutions logicielles associées
· accompagnement en mode projet lors du déploiement initial
· suivi des incidents, des demandes et des problèmes en lien avec l’outil de tickets du service informatique du GHT
· gestion automatisée des consommables
· dépannage et maintenance des matériels et logiciels 
· gestion du parc et suivi du service (analyses, engagements, améliorations…)

Le descriptif détaillé des prestations figure dans le CCTP.

[bookmark: _Toc129356554]Lieu de livraison : Groupe Hospitalier Rance Emeraude
Le détail des lieux de livraison est indiqué dans l’annexe 4 (Liste des sites concernés)

[bookmark: _Toc219977851]Code CPV

Le code CPV principal de l'accord-cadre est le suivant : 30121100-4 - Photocopieurs  

Code(s) CPV secondaire(s) :

[bookmark: _Toc219977852]Calendrier prévisionnel de la procédure
· Date limite de réception des offres : Mardi 24 février 2026 à 17h
· Semaines 13 et 14 : Présentation des offres et visites de sites (cf. article 6.3)
· Notification au titulaire : Semaine 16
· Début du déploiement : 29 juin 2026 (10 semaines après notification)
· Début des prestations : 1er octobre 2026 (3 mois après début déploiement)

En fonction des délais d’approvisionnement du candidat retenu, le déploiement pourra être anticipé à sa demande. 
Les délais indiqués ci-dessus sont prévisionnels. Le déploiement débutera 10 semaines au plus tard après la notification.
[bookmark: _Toc141007580][bookmark: _Toc150251569][bookmark: _Toc219977853]Durée 
Durée :
L’accord-cadre est conclu pour une période initiale de 36 mois

La date de début opérationnel (mise en service de l’ensemble des copieurs) de l'accord-cadre est prévue le 1er octobre 2026
La date de fin prévisionnelle de l'accord-cadre est prévue le 30 septembre 2029.

Délai de livraison :

Caractéristiques du délai de livraison :
Par dérogation à l'article 13 du CCAG fournitures courantes et services, la durée du marché ne commence pas à sa notification mais au début opérationnel des prestations de location.


Reconduction :
L'accord-cadre est reconductible tacitement, il comprend une reconduction. La durée de la reconduction est de 12 mois.

À l'issue de la reconduction, plus aucune nouvelle commande ne pourra être réalisée en exécution de cet accord-cadre.

Si l’acheteur ne souhaite pas reconduire l'accord-cadre, il doit prendre une décision expresse de non-reconduction, qu’il notifie au titulaire au plus tard 90 jours calendaires avant la date d’échéance de l'accord-cadre initial ou d'une reconduction ultérieure.
Le titulaire ne peut s'opposer à la non-reconduction de l'accord-cadre.

[bookmark: _Toc219977854]Réversibilité des prestations
Le présent marché comprend une obligation de réversibilité, destinée à garantir la continuité du service et la reprise des prestations en fin de marché ou en cas de résiliation anticipée.
Les modalités et conditions de mise en œuvre de la réversibilité sont définies au cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 

[bookmark: _Toc129356556][bookmark: _Toc219977855]Dossier de consultation

Vous pouvez consulter les documents en ligne à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Le dossier de consultation comprend les éléments suivants : 
- DC1 – Lettre de candidature
- DC2 – Déclaration du candidat individuel
- DC4 – Déclaration de sous-traitance
- L'acte d'engagement (AE) à compléter par le candidat
- Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) – Annexe 1 à compléter par le candidat
- Le devis quantitatif estimatif (DQE) – Annexe 2 à compléter par le candidat
- Les caractéristiques des matériels – Annexe 3 à compléter par le candidat
- Le cadre de réponse développement durable (DD) – Annexe 4 à compléter par le candidat
- Le Contrat de protection des données personnelles – Annexe 5 à compléter par le candidat
- Règlement Consultation (RC)
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses éventuelles annexes
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses éventuelles annexes
- Le clausier conformité numérique – Annexe 6
- La liste des sites concernés (Lieux d’exécution) – Annexe 7
Les annexes 1 à 5 doivent être signées par le candidat.

L’acheteur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation. Ces modifications devront être reçues par les candidats au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite de réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Les renseignements complémentaires sur les documents de la consultation seront envoyés aux opérateurs économiques 6 jours calendaires au plus tard avant la date limite fixée pour la réception des offres, pour autant qu'ils en aient fait la demande 7 jours calendaires avant la date limite fixée pour la réception des offres.

Si un complément d'informations, nécessaire à l'élaboration de l'offre n'est pas fourni dans les délais prévus ci-dessus, ou si des modifications importantes sont apportées aux documents de l'accord-cadre, le délai de réception des offres sera prolongé de manière proportionnée à l'importance des informations demandées ou des modifications apportées.

[bookmark: _Toc129356557][bookmark: _Toc219977856]Conditions de la consultation 
[bookmark: _Toc129356558][bookmark: _Toc219977857]Procédure de passation
Conformément aux articles R. 2124-2 et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique, le marché est passé par appel d'offres ouvert.
Conformément à l’article R. 2162-2 du code de la commande publique, l'accord-cadre mono-attributaire sera exécuté par l'émission de bons de commande dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du même code.
[bookmark: _Toc129356559][bookmark: _Toc219977858]Allotissement
L’acheteur décide de ne pas allotir l'accord-cadre initial pour les raisons suivantes : 
Conformément à l’article L.2113-10 du Code de la commande publique, le présent marché n’est pas alloti.

Les prestations objet du marché constituent un ensemble homogène, techniquement et fonctionnellement indissociable, portant sur la location, la maintenance et la gestion des moyens d’impression pour l’ensemble des sites du Groupe Hospitalier Rance Émeraude, lesquels relèvent d’une même entité juridique.

L’exécution du marché sur plusieurs sites hospitaliers ne justifie pas, à elle seule, un allotissement, dès lors que les prestations attendues relèvent d’une organisation unifiée, d’outils communs de supervision, d’une gestion centralisée du parc et de conditions contractuelles identiques, garantissant la cohérence technique, économique et opérationnelle du dispositif.

Un allotissement serait de nature à complexifier l’exécution du marché, à nuire à la continuité du service et à affaiblir la maîtrise globale des coûts et des performances, sans avantage économique ou technique identifié.
[bookmark: _Toc129356564][bookmark: _Toc219977859]Renseignements complémentaires
Pour tous renseignements complémentaires concernant cette consultation les candidats transmettent impérativement leur demande par l’intermédiaire du profil acheteur dont l'adresse URL est la suivante :
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise


[bookmark: _Toc129356566][bookmark: _Toc219977860]Présentation de la candidature 
[bookmark: _Toc129356567][bookmark: _Toc219977861]Dossier de candidature

Dans le cadre de sa candidature, le candidat devra produire les documents suivants.
Si ceux-ci ne sont pas remis en français, une traduction des documents devra être jointe au dossier de candidature.


* Le candidat peut présenter sa candidature sous forme d’un document unique de marché européen (DUME), en lieu et place des formulaires DC1 et DC2. En cas de groupement d’opérateurs économiques, chacun des membres du groupement fournira un formulaire DUME complété.

Pour justifier qu’ils n’entrent dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-10 du Code de la Commande Publique les candidats produiront à l’appui de leur offre : 

• Une lettre de candidature dans laquelle ils attestent sur l’honneur qu’ils n’entrent dans aucun des cas mentionnés ci-dessus, s’il se présente seul ou en groupement. Dans ce dernier cas, ils fournissent également une lettre d’habilitation du mandataire.
Le formulaire DC1 peut être utilisé à cet effet.

• Une déclaration sur l’honneur attestant que le candidat ne fait l’objet d’aucune interdiction de soumissionner et que les renseignements fournis sont exacts.
Le formulaire DC2 peut être utilisé à cet effet.

• Son numéro unique d’identification (SIRET ou SIREN) permettant à l’acheteur d’accéder aux informations pertinentes par le biais d’un système électronique, ou, s’il est étranger, un document délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente de son pays d’origine, attestant de l’absence de cas d’exclusion.
L’extrait Kbis peut être utilisé à cet effet.

• Une liste des principales références des trois dernières années pour des prestations similaires à celles objet de la présente mise en concurrence, et les coordonnées de personnes référentes à contacter dans ces établissements.

• Le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires des activités similaires à l’objet du marché pour les trois derniers exercices, ainsi que les moyens techniques et humains dont le candidat dispose. 
Le formulaire DC2 peut être utilisé à cet effet.

Dans le cas où un candidat entrerait dans l’un des cas d’exclusion indiqués dans les articles susmentionnés, le pouvoir adjudicateur s’appuiera sur les articles L.2141-6 et L.2141-11 pour les suites à donner.

Liste des pièces justificatives que les entreprises ne sont pas tenues de produire dans leur candidature aux marchés publics :
En application du code des relations entre le public et l'administration, le candidat n'est pas dans l'obligation de transmettre les justificatifs suivants :
-	l'attestation de régularité fiscale ;
-	les déclarations de résultats soumis aux bénéfices industriels et commerciaux ;
-	les déclarations de bénéfices non commerciaux ;
-	les déclarations de résultats soumis aux bénéfices agricoles ;
-	les déclarations de résultats soumis à l'impôt sur les sociétés ;
-	les déclarations pour les sociétés mères et les filiales de groupe ;
-	l'extrait d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés (extrait KBis) et les statuts ;
-	les attestations de régularité sociale et de vigilance ;
-	la carte professionnelle d'entrepreneur de travaux publics.
 
Si le candidat est une personne physique :
-	l’avis d'imposition à l'impôt sur le revenu ou l'avis de situation déclarative à l'impôt sur le revenu émanant de la direction générale des finances publiques ;
-	l'attestation de droit aux prestations délivrées aux bénéficiaires par les organismes de sécurité sociale ;
-	Le justificatif d'identité, lorsque le téléservice de l'administration propose le dispositif «FranceConnect» mis en œuvre par l'administration chargée du numérique et du système d'information et de communication de l'État sous réserve des dispositions de l'article R. 113-9 du code des relations entre le public et l'administration.
	
En application de l’article R2143-13 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l’acheteur peut obtenir directement par le biais :

1° D'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel à condition que l'accès à celui-ci soit gratuit et, le cas échéant, que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation ;

2° D'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation et que l'accès à ceux-ci soit gratuit.
[bookmark: _Toc129356568][bookmark: _Toc219977862]Sous-traitance
Le soumissionnaire présente dans son offre les sous-traitants dont l'intervention est envisagée, s'ils sont connus.

Pour chaque sous-traitant présenté dans l'offre, le soumissionnaire joindra :

- les pièces permettant de justifier des capacités techniques, professionnelles et financières du sous-traitant lorsque le candidat ou l'un des membres du groupement candidat s'appuie sur la ou les capacités du sous-traitant proposé. Le candidat joindra à cet égard la preuve qu'il disposera des capacités de l'opérateur économique pour l'exécution du marché ;
- une déclaration indiquant que le sous-traitant ne tombe pas sous le coup d'une interdiction de soumissionner aux marchés publics ;
- le formulaire DC4 (déclaration de sous-traitance) dans sa dernière mise à jour dûment complété et signé.
[bookmark: _Toc129356569][bookmark: _Toc219977863]Groupements d’opérateurs économiques
Conformément à l’article R. 2142-19 du code de la commande publique, les groupements d’opérateurs économiques peuvent participer à la présente consultation. 

Lors de la remise de la candidature et de l’offre, la forme juridique du groupement est laissée à la libre appréciation des candidats. 

Le groupement pourra prendre la forme soit d’un groupement conjoint, soit d’un groupement solidaire. 

Quelle que soit la forme juridique du groupement retenue par les candidats, la composition du groupement devra être détaillée et l’un des opérateurs économiques membre du groupement sera désigné comme mandataire. Ce mandataire représentera l’ensemble des membres du groupement vis-à-vis de l’acheteur et coordonnera les prestations des membres du groupement. 

Un même opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d’un groupement pour un même marché public. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 2142-26 du code de la commande publique, la composition du groupement ne pourra pas être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marché. 

Il pourra cependant être dérogé à ce principe en cas d’opération de restructuration de société, notamment de rachat, de fusion ou d’acquisition touchant l’un des membres du groupement ou, si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait. Le groupement pourra alors demander à l’acheteur l’autorisation de continuer à participer à la procédure de passation en proposant, le cas échéant, à l’acceptation de l’acheteur, un ou plusieurs nouveaux membres du groupement, sous-traitants ou entreprises liées. L’acheteur se prononcera sur la recevabilité de cette demande après examen de la capacité de l’ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-traitants et entreprises liées présentées à son acceptation, au regard des conditions de participation qu’il a définies.

Les opérateurs économiques ne sont pas autorisés à candidater en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et de membre d'un groupement. Les opérateurs économiques ne sont pas autorisés à candidater en qualité de membres de plusieurs groupements.
[bookmark: _Toc129356570][bookmark: _Toc219977864]Présentation de l’offre
[bookmark: _Toc129356571][bookmark: _Toc219977865]Présentation du dossier d’offre
Dans le cadre de son offre, le candidat devra produire les documents suivants.
Si ceux-ci ne sont pas remis en français, une traduction des documents devra être jointe au dossier d’offre.

	N°
	Description

	1
	L’acte d’engagement et les annexes financières (Annexes 1 & 2)
Le document doit être dûment rempli, daté par la personne habilitée à engager la société. Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché public sera tenu de signer l’acte d’engagement. Toutefois, le candidat peut choisir de le signer dès le dépôt de sa candidature ou de son offre.

	2
	Le relevé d’identité bancaire

	3
	Le mémoire technique accompagné des annexes 3 & 4

	4
	Le contrat de protection des données personnelles (Annexe 5)

	4
	Les déclarations de sous-traitances nécessaires le cas échéant


[bookmark: _Toc129356572][bookmark: _Toc219977866]Variantes
Les variantes sont exclusivement celles exigées par l’acheteur et décrites dans le CCTP ou ses annexes.

L’offre doit être strictement conforme aux pièces de l'accord-cadre.

Le fonctionnement actuel de la prestation prévoit un réapprovisionnement dans les deux magasins centraux du GHRE (Saint Malo et Dinan)
La variante 1 prévoit un réapprovisionnement jusqu'aux points de dépôt identifiés dans les services.
La variante 2 prévoit un service de Facility Management avec mise à disposition d'un technicien sur place.

Ces variantes sont détaillées dans le CCTP.

Les candidats sont tenus de présenter une offre pour la solution de base, et pour chaque variante exigée.

Aucune variante facultative n'est prévue. Le candidat n’est donc pas autorisé à présenter d’autres variantes que celles exigées par le pouvoir adjudicateur.
[bookmark: _Toc129356573][bookmark: _Toc219977867]Prestations supplémentaires éventuelles 
L'accord-cadre ne comporte aucune prestation supplémentaire éventuelle facultative ou obligatoire.
[bookmark: _Toc129356574][bookmark: _Toc219977868]Délai de validité
Le candidat reste lié par son offre pendant un délai de 90 jours calendaires, à compter de la date limite de présentation des offres et jusqu’à la notification du marché.

[bookmark: _Toc219977869]Critères d’attribution et choix de l’offre

L’acheteur attribue l'accord-cadre au soumissionnaire ayant présenté l'offre économiquement la plus avantageuse en se fondant sur une pluralité de critères.
Il pourra s’appuyer, pour l’analyse de la valeur technique des offres, sur les éléments remis dans l’offre, ainsi que sur des entretiens et visites de présentation réalisés si nécessaire dans les conditions précisées ci-après.
[bookmark: _Toc219977870]Critères d’attribution
Les critères listés ci-dessous s'appliquent pour l'attribution de l'accord-cadre.

	N°
	Description
	Pondération

	
	Valeur technique
	60

	1
	Caractéristiques, performances et fonctionnalités des matériels
	25

	
	Critère jugé sur la base du dossier technique et des tests sur site

	[bookmark: _Hlk219976112]2
	Services associés (Assistance, maintenance, réapprovisionnement, outil de monitoring et alertes, engagements et pilotage du marché...)
	30

	3
	Développement durable (cf. détail ci-dessous)
	5

	
	Critère jugé sur la base de l'offre technique

	[bookmark: _Hlk219973446]
	Valeur économique
	40

	1
	Prix global de la prestation
	40

	[bookmark: _Hlk219975613]
	Le critère « Valeur économique » sera calculé de la manière suivante, sur la base du BPU (Annexe 1) et du devis quantitatif (Annexe 2), étant entendu que l’offre la moins disante obtient la note maximum (40 points) :

(Prix de l’offre la moins disante / Prix de l’offre du candidat analysé) x 40 points = note du candidat

	Pondération totale des critères d'attribution :
	100



Une certaine valeur a été attribuée à chaque critère. Sur la base de l'évaluation de tous ces critères, tenant compte de la valeur attribuée à chacun, l'accord-cadre sera attribué au candidat présentant l'offre régulière économiquement la plus avantageuse du point de vue de l’acheteur.

Critère Développement durable : 
Dans le cadre de la présente consultation, l’acheteur attache une importance particulière à la prise en compte des enjeux de développement durable, au sens de l’article L.3-1 du Code de la commande publique, et notamment à la réduction de l’impact environnemental des prestations objet du marché.
À ce titre, les offres seront analysées au regard d’un sous-critère “Développement durable”, intégré à la valeur technique de l’offre.
Ce sous-critère porte sur la qualité, la pertinence et le caractère opérationnel des mesures proposées par le candidat pour limiter l’empreinte environnementale globale du marché, sur l’ensemble de son cycle de vie 
L’évaluation sera réalisée sur la base des éléments fournis par le candidat dans son mémoire technique, et plus particulièrement au regard du cadre de réponse obligatoire “Développement durable” joint en annexe 4 au présent règlement de consultation.
Les candidats veilleront à limiter leur réponse à 4 pages A4 (recto) maximum, sur la base d’une police de caractère type « Calibri » de taille 11. 
Les réponses ne respectant pas le cadre de réponse et cette limite ne seront pas étudiées et se verront attribuer une note de 0 sur ce critère.

Les engagements présentés devront être :
· en lien direct avec l’objet du marché ;
· spécifiques aux prestations proposées pour le Groupe Hospitalier Rance Émeraude ;
· assortis d’éléments concrets, mesurables et vérifiables.
Les engagements généraux non contextualisés, déclaratifs ou non étayés ne seront pas pris en compte dans l’analyse des offres.
Le candidat veillera à signer et date l’annexe 4.
[bookmark: _Toc219977871]Offres anormalement basses

Si une offre lui paraît anormalement basse, l’acheteur demandera au soumissionnaire d'apporter les précisions et justifications permettant de démontrer que l'offre présentée n'est pas anormalement basse, en application des articles L. 2152-5 à L. 2152-6 et R. 2152-3 à R. 2152-5 du code de la commande publique.

Si les éléments produits par le soumissionnaire ne permettent pas de justifier de manière satisfaisante le bas niveau des prix proposés ou si le soumissionnaire se trouve dans l'un des cas précisés aux articles R. 2152-4 ou R. 2152-5 du code de la commande publique, son offre est rejetée.


[bookmark: _Toc219977872]Entretiens et visites de présentation des solutions

Après une première analyse des offres sur la base des critères définis au présent article, l’acheteur se réserve la possibilité, s’il le juge utile, d’inviter jusqu’à trois candidats classés aux meilleures places à un entretien de présentation de leur offre.
Lorsque l’écart de notation globale entre le candidat classé en première position et le candidat classé en troisième position est supérieur ou égal à 15 points sur 100, le nombre de candidats invités pourra être limité aux deux candidats les mieux classés.
En outre, lorsque l’écart de notation globale entre le candidat classé en première position et le candidat classé en deuxième position est supérieur ou égal à 15 points sur 100, l’acheteur pourra décider de ne pas organiser d’entretien ni de visite, l’analyse des offres étant alors regardée comme suffisante pour procéder à l’attribution du marché.
Les entretiens et visites éventuels ne constituent ni une négociation, ni une phase de modification des offres. Ils ont pour seul objet de compléter l’analyse des offres au regard des critères d’attribution.

[bookmark: _Toc129356576][bookmark: _Toc219977873]Modalités de remise des plis

Les plis doivent être remis au plus tard à la date et l’heure mentionnées en page de garde du présent document. Les plis déposés postérieurement seront considérés comme étant hors délai.

Conformément aux articles R.2132-7 et R.2132-8 du Code de la commande publique, les candidats devront obligatoirement transmettre leurs propositions de manière électronique.

Transmission par voie électronique
Les candidats devront tenir compte des indications suivantes, afin de garantir au mieux le bon déroulement de cette procédure dématérialisée.

La plate-forme de dématérialisation à utiliser pour la remise des offres est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

La liste des formats de fichiers acceptés est la suivante :
- Portable Document Format (Adobe .pdf),
- Rich Text Format (.rtf),
- Compressés (exemples d’extensions : .zip, .rar),
- Applications bureautiques (exemples d’extensions : .doc, .xls, .pwt, .pub, .mdb),
- Multimédias (exemples d’extensions : gif, .jpg, .png).

Les documents nécessitant une signature, transmis par voie dématérialisée, sont de préférence signés individuellement par le candidat au moyen d’un certificat de signature électronique conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. Les certificats de type RGS peuvent encore être utilisés après le 1er octobre 2018 pour le temps de leur validité.

Le cas échéant, les documents transmis par voie électronique pourront être rematérialisés après l’ouverture des plis pour signature. Les candidats sont informés que les pièces non signées électroniquement pourront être rematérialisées et signées manuscritement après l’attribution. Dans cette hypothèse, l’attributaire désigné s’engage à signer l’acte d’engagement et toutes autres pièces éventuelles conformément à l’offre remise ou négociée.

Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.

Copie de sauvegarde
Il est rappelé que le candidat peut, s’il le souhaite, faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres soit sur un support papier ou sur support physique électronique, soit par voie électronique.

La copie de sauvegarde transmise à l'acheteur ou à l'autorité concédante sur support papier ou sur support physique électronique doit être placée dans un pli comportant la mention “ copie de sauvegarde ”.

La copie de sauvegarde adressée par voie électronique est transmise au moyen d'outils et de dispositifs conformes aux exigences minimales des moyens de communication électronique prévus par les dispositions de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du code de la commande publique).

Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée par l'acheteur ou l'autorité concédante.
[bookmark: _Toc145480449][bookmark: _Toc219977874]Attribution de l'accord-cadre
Au terme de la procédure, l’acheteur demandera à l’opérateur économique ou au mandataire du groupement d’opérateurs auquel il est envisagé d’attribuer l'accord-cadre de lui retourner :

- L’acte d’engagement dûment rempli, daté et signé par la personne habilitée à engager la société.

- Les attestations d’assurance reprises dans le CCAP

- Les documents justificatifs visés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le cas échéant, il sera fait application des articles R. 2143-13 et R. 2143-15 du Code de la commande publique.

Lors de la conclusion de l'accord-cadre et tous les 6 mois jusqu'à la fin de celui-ci, il sera demandé au titulaire de l'accord-cadre de fournir une attestation de vigilance afin de prouver qu'il respecte les règles applicables en matière de lutte contre le travail dissimulé. 
[bookmark: _Toc129356580][bookmark: _Toc219977875]Litiges et différends 
En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recours sont les suivantes :
Tribunal administratif de Rennes
Tél. : 0223212828
Fax : 0299635684
Email : greffe.ta-rennes@juradm.fr
Adresse internet (U.R.L) : http://www.ta-rennes.juradm.fr/

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application Télérecours Citoyens accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Les coordonnées de l’instance chargée des procédures de médiation sont les suivantes :
Comité Consultatif Interrégional pour le règlement amiable des marchés publics
22 Mail Pablo Picasso - 44042 NANTES
Tel : 0253467983
Email : Paysdl.ccira@direccte.gouv

Les candidats non retenus sont avisés via la plateforme PLACE du résultat et disposent d’un délai de suspension de 11 jours à compter de l’envoi de la lettre de rejet avant la signature du marché, pour introduire un référé précontractuel auprès du Tribunal Administratif de Rennes.

Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer un marché sera destinataire via la plateforme PLACE d’une lettre d’intention de conclure un marché et disposera d’un délai de 10 jours à compter de la réception de celle-ci pour produire les documents mentionnés à l’article 4 qui n’auraient pas été transmis au stade de la candidature.

 Les candidats veilleront par conséquent à indiquer très distinctement l’adresse mail à laquelle ils souhaitent recevoir ces notifications.
Les candidats faisant appel à des sociétés spécialisées dans la récupération de dossiers de consultation, feront le nécessaire pour être informés des résultats via la plateforme de dématérialisation. Dans le cas contraire, la responsabilité du pouvoir adjudicateur ne saurait être engagée.

Le candidat retenu recevra via la plateforme une lettre de notification et par voie postale l’acte d’engagement et les annexes financières à retourner signés.

L’avis d’attribution comportant notamment le nom du candidat retenu et le montant du marché sera publié dans les journaux d’annonces légales, dans un délai de 48 jours à compter de la date de notification du marché au(x) titulaire(s).

Les candidats non retenus disposent d’un délai de 2 mois après la publication de cet avis au JOUE pour introduire un référé de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat auprès du Tribunal Administratif de Rennes.
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